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Lors de la cérémonie des vœux qui s’est déroulée le samedi 6 janvier dernier, Roger 
JAMBUT, a  retracé les principaux faits marquants de 2017 :

•  les travaux de restauration intérieure et extérieure de la salle Bernard Lapeyre et 
de sa remise

•  le début des travaux de rénovation et d’isolation de l’ancienne Poste (pour devenir 
un logement d’habitation)

•  le recensement, avec une population en baisse (497 habitants recensés en 2017, 
soit 25 de moins que lors du dernier recensement)

À cette occasion, Roger JAMBUT a également annoncé qu’il souhaitait démissionner de 
son poste de Maire pour raisons de santé, tout en restant membre du Conseil Municipal.
Roger JAMBUT, est né le 30 Avril 1944. Après avoir fait valoir ses droits à la retraite de 
la RATP, il est venu s’installer à Mouhet. 
Il a été élu pour la première fois au conseil municipal en 1994 et est devenu 1er adjoint 
au Maire ( Maurice DENIS) en 1995.
Il a été élu Maire de Mouhet en 2000 et a donc été réélu à ce poste en 2008 et 2014.
Durant ces différents mandats, Roger JAMBUT a également été président du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal Mouhet-La Chatre l’Anglin et vice-
président de la Communauté de Commune Marche Occitane-Val d’Anglin.
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Cette cérémonie a aussi été l’occasion de mettre à l’honneur plusieurs habitants de notre commune.
Ont été récompensées au titre des maisons fleuries (en partenariat avec le Conseil Départemental) :

- Mme Arlette AUGER
- Mme Odette PETOLON
- Mme Isabelle TOURATIER

Cette année, et pour la première fois, nous avons décidé également de mettre à l’honneur des jeunes 
qui ont obtenu leur baccalauréat : 

- Justine ALABRE
- Manon GODEST
- Soline GUILLOU
- Wilson PHILIPPON

Cette cérémonie fut également l’occasion de remercier le personnel communal ainsi que tous les 
responsables d’associations pour leur dévouement et leur implication dans la vie locale.

Vous l’aurez donc constaté, pour notre petite commune,
2017 aura encore été une année riche en événements et en investissements...

place maintenant à 2018 !
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Après la démission de  Roger JAMBUT, 
le conseil municipal a du procéder à 
l’élection d’un nouveau Maire et de ses 
Adjoints.

Les résultats de ces différentes élections 
sont les suivants, et sont élus :

• Maire : Jean Christophe PLANTUREUX

• 1er Adjoint : James VALLET

• 2ème Adjoint : Jean-Louis TOUZEAU

• 3ème Adjointe : Isabelle GUILLOU

Afin d’être à votre écoute et de vous 
servir au mieux, le Maire et ses Adjoints 
assurent des permanences à la Mairie 
tous les matins, du lundi au vendredi.

Nous avons également procédé à la 
composition des différents syndicats et 
commissions dont vous trouverez la liste 
en page suivante.

Le maire

& ses adjoints
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Syndicat mixte Pays Val de Creuse-Val 
d’Anglin

2 titulaires : Jean-Christophe PLANTUREUX
& Michel DELORME
2 suppléants : Jean-Claude MAILLOCHON
& Jean-Louis TOUZEAU

Syndicat Départemental d’énergies de 
l’Indre SDEI

2 titulaires : Jean-Louis TOUZEAU
& Jean-Christophe PLANTUREUX

Syndicat de ramassage scolaire de Saint 
Benoît du Sault

1 titulaire : Isabelle GUILLOU
1 suppléant : Alain COULEAU

Syndicat des eaux SIAEP Vallée de l’Abloux
2 titulaires : James VALLET
& Jean-Claude MAILLOCHON

Syndicat intercommunal de construction et 
de Gestion du collège de Saint Benoît du 
Sault

2 titulaires : Jean-Louis TOUZEAU
& Isabelle GUILLOU

Syndicat intercommunal de ramassage 
scolaire de la région d’Argenton sur Creuse

2 titulaires : Jean-Christophe PLANTUREUX
& Emmanuel ROULLET
2 suppléants : Alain COULEAU
& Isabelle GUILLOU

Syndicat Regroupement Pédagogique 
Intercommunal Mouhet - La Châtre L’Anglin 

4 titulaires : Jean-Christophe PLANTUREUX, 
Josiane COUVE, Isabelle GUILLOU
& James VALLET

S.YMC.T.OM. (ordures ménagères)
1 titulaire : Jean-Louis TOUZEAU
1 suppléant : Isabelle GUILLOU

Syndicat Mixte de Gestion de 
l’Assainisement Autonome dans l’Indre 

1 titulaire : Jean-Christophe PLANTUREUX
1 suppléant : Emmanuel ROULLET

Délégué CNAS
1 titulaire : Josiane COUVE

Association de Gestion de la MARPA
1 titulaire : Jean-Louis TOUZEAU

ASSIDO & ADS
1 titulaire : Isabelle GUILLOU

Association de Programmation du Prieuré
1 titulaire : Jean-Christophe PLANTUREUX
1 suppléant : Emmanuel ROULLET

Association de Gestion de l’Office de 
Tourisme Cantonal

1 titulaire : Jean-Louis TOUZEAU
1 suppléant : Michel DELORME

Désignation des délégués aux différents syndicats 2018

Cantine Scolaire : James VALLET, Jean-Christophe 
PLANTUREUX, Isabelle GUILLOU et Josiane 
COUVE
Voirie et chemins : Jean-Louis TOUZEAU, Alain 
COULEAU, Philippe TOURATIER, Jean-Christophe 
PLANTUREUX, James VALLET, Roger JAMBUT et 
Emmanuel ROULLET
Travaux, bâtiments : Jean-Louis TOUZEAU, 
Jean-Christophe PLANTUREUX, James VALLET et 
Michel DELORME
Achat : Jean-Christophe PLANTUREUX, 
Jean-Louis TOUZEAU, James VALLET, Josiane 
COUVE et Michel DELORME

Comité des Sports : Jean-Louis TOUZEAU, 
Philippe TOURATIER et Jean-Christophe 
PLANTUREUX
Comité des Fêtes : Josiane COUVE, Isabelle 
GUILLOU, Damien BARRE, Alain COULEAU, 
Michel DELORME , Roger JAMBUT, Jean-Claude 
MAILLOCHON, Jean-Christophe PLANTUREUX, 
Emmanuel ROULLET, Philippe TOURATIER, 
Jean-Louis TOUZEAU et James VALLET.
Communication et culture : Isabelle GUILLOU, 
Jean-Christophe PLANTUREUX, Jean-Louis 
TOUZEAU et James VALLET
Commission d’appels d’offres : Isabelle 
GUILLOU, Jean-Christophe PLANTUREUX, 
Jean-Louis TOUZEAU et James VALLET

Désignation des membres des commissions communales 2018
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Le Conseil Municipal de Mouhet tient à apporter 
les informations suivantes concernant une pétition 
et des courriers qui ont été distribués dans la 
commune dans le courant du dernier trimestre 
2017.
M. Barré Jean-Paul, boulanger à Mouhet, 
souhaitant cesser son activité, le conseil municipal 
du 8 septembre dernier, avait mis à l’ordre du 
jour, la reprise du bail concernant le bâtiment 
abritant la boulangerie. 
Nous avons demandé à l’association souhaitant reprendre le bail du bâtiment, de nous communiquer 
ses statuts et un prévisionnel ou un plan de financement (préconisé par la Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat) car le transfert d’activité ne peut se faire sans une mise aux normes importante du 
bâtiment (sanitaires, accessibilité handicapés…). 
Cette mise en conformité supportée en grande partie par le propriétaire, donc par la commune 
de Mouhet, engendre des travaux très importants et donc couteux. C’est pourquoi le conseil 
municipal a décidé à l’unanimité, de ne pas donner suite à la proposition de reprise du bail par 
l’association car cette dernière  ne nous a malheureusement donné aucun gage de fiabilité. Chacun 
comprendra que nous ne pouvons nous permettre d’engager les fonds de la commune dans des 
projets sans fondement.
De plus, nous tenons à vous informer que nous avons déjà reçu plusieurs personnes susceptibles 
de  s’installer mais qu’elles n’ont pas donné suite, ainsi que des représentants des organismes 
compétents tel la Chambre des Métiers ou le BGE Indre.
Nous allons continuer nos investigations afin de trouver un nouveau repreneur, car le maintien 
dans notre commune de ce commerce nous tient à cœur. 
Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information.

Suite à la définition du 
schéma régional éolien, dont 
la commune de Mouhet fait 
partie, la société IEL, basée à 
Saint-Brieuc (22000), nous a 
présenté un projet d’installation 
de 4 éoliennes sur le secteur de 
Clidier.
Le dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter le 
projet éolien de Mouhet porté 
par IEL Exploitation et déposé 
en préfecture en décembre 
2016 a fait l’objet d’un rejet 
en date du 14 mars 2018 de 
la part du préfet de l’Indre. Le 
projet devrait être représenté 
de façon à répondre aux 
attentes des services de 
l’Etat, notamment en terme 
d’intégration paysagère. 

La boulagerie

Le projet éolien Le conseil municipal, dans le 
cadre de l’action sociale, a 
décidé d’organiser différents 
ateliers afin d’améliorer votre 
quotidien.

Les ateliers proposés sont les suivants :
•  Prévention des vols en milieu rural (en 

partenariat avec la Gendarmerie)
•  Remise à niveau du Code de la Route (en 

partenariat avec l’Association pour une Route 
en Toute Sécurité)

Nous proposons également 2 autres ateliers à 
destination des seniors :

•  Prévention des chutes
•  Atelier mémoire

Ces 2 ateliers se font en partenariat avec la Mutualité 
Sociale Agricole.

La mise en place des ateliers se faisant suivant le 
nombre de personnes intéressées, n’attendez plus et 
venez vous inscrire à la Mairie !
À très bientôt.

Les ateliers
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Les travaux de rénovation de l’ancienne Poste

Les travaux de restauration intérieure et extérieure 
de la salle Bernard Lapeyre et de sa remise
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Financement
Subvention D.E.T.R. (26 %) 17 854€
Subvention Conseil Départemental « 1 commune 1 logement » 15 200€   
Soutien Local 14 200€  
Autofinancement 21 601€   

Total 68 855€

Maçonnerie
• SAS Chateigner (Mouhet)
Isolation, Placo & cloisons
• SAS Chateigner (Mouhet)
Plomberie, chauffage
• SAS Roby (Le Pêchereau)
Plomberie salle de bains
• SAS Roby (Le Pêchereau)
Electricité
• SAS TOUZET (Le Pêchereau)
Peinture
• SAS JAFFROT-CHATAIGNIER (Saint-Marcel)
Sols
• SAS JAFFROT-CHATAIGNIER (Saint-Marcel)
Menuiseries
• BP Couverture (La Châtre L’Anglin)

Les entreprises
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Composition du bureau
Président : Philippe TOURATIER
Vice-Présidents : Jean-Louis 
TOUZEAU & Françoise JAMBUT
Secrétaire : Véronique DEPARDIEU
Trésorier : Damien BARRE

14 juillet

Rétro mobile

Carnaval
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dates à retenirDimanche 13 mai : Randonnée
Dimanche 10 juin : Rassemblement de voitures anciennes
Samedi 14 juillet : Pique-nique républicain 
Dimanche 19 août : Course cycliste triangle Berry Sud
Dimanche 02 septembre : Fête annuelle avec vide grenier (messe Saint 
Hubert, repas entrecôte midi et soir, vide grenier, course cycliste, défilé 
de chars, animations et feu d’artifice en soirée)
Dimanche 28 octobre : Loto

Fête du 
Centenaire
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Autres dates...Du jeudi 17 mai au lundi 21 mai 2018 :
Festiv’en Marche, Festival de la chanson française

Familles Rurales
Dimanche 27 mai :
Repas des adhérents 
Dimanche 25 Novembre : Repas des adhérents 
Réunion mensuelle chaque dernier mercredi du mois 
sauf juillet, août et décembre

Jeunesse Sportive 
de Mouhet

Samedi 5 mai : Loto 
Samedi 28 juillet : Méchoui

Société de Pêche le Devon

Société Communale de Chasse

Samedi 16 juin : Concours de pêche 
des enfants à l’écluse des Morins

Samedi 3 mars : Belote
Samedi 3 novembre : Belote
Président : Daniel JAMBOU
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7 Marius REIGNOUX, le 24 mai 2017 - Lacoux

Léana KERVEVAN LEDAIN, le 15 juillet 2017 - La Quaire
Côme ROULLET, le 15 juillet 2017 - La Longinière

Isabelle LABOUTE et Pascal GUILLOU, le 22 février 2017 - Lacoux
Viviane OLLINET et Pascal ROUET, le 15 juin 2017 - Mazou

NAISSANCE

MARIAGE
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Eglantine AUMENY, Clidier - le 21 janvier 2017
Bernard GOETHALS, Lacoux - le 28 février 2017
Robert LAMARDELLE, L’Aumône - 06 mai 2017

Yohannès TARARAN, L’Aumône - le 17 juin 2017
André BARBOUX, L’Aumône - le 07 juillet 2017
Pierre PERICHET, Faon - le 09 septembre 2017
René PERICHET, La Grande Métairie - le 06 octobre 2017
Germaine MAILLOCHON, L’Auberthe - le 15 novembre 2017
Noële LABERTHONIERE, L’Aumône - le 16 novembre 2017

•  Un conseil médical

•  Une consultation 
médicale dans un lieu 
défini

•  Un ambulancier 
professionnel

•  Une équipe médicale 
du service mobile 
d’urgence et de 
réanimation (SMUR) 
et/ou des moyens 
sapeurs pompiers

•  Une équipe médico-
sociale (écoute 
évaluation orientation)

Face à la
maladie-malaise / 
urgence non vitale

Secours d’urgence 
et/ou aide médicale 

d’urgence

Face à une
urgence sociale

Pour mémoire : le numéro d’urgence des forces de sécurité (Police ou Gendarmerie) est le 17

 De 8h à 20h 
appeler le 

médecin traitant 
(jours ouvrables)

De 20h à 8h
appeler le 15

 

24h/24
Appeler le 15 ou 
le 18 ou le 112

(n° européen)

24h/24
Appeler le 115

Une bonne alerte, c’est...
PRÉCISER CALMEMENT LES POINTS SUIVANTS :

• Votre identité et votre n° de téléphone
• Le lieu exact de la détresse

• Le motif de l’appel
Retourner auprès de la ou des victimes en attendant l’arrivée des secours

Pour conserver leur efficacité
N’ABUSEZ PAS DES NUMÉROS 

D’URGENCES 
Le 15 et le 18 ne doivent pas être utilisés 

pour obtenir des soins médicaux non 
urgents pour lesquels le médecin traitant 
ou le médecin de garde doit être appelé 

en priorité (entre 8h et 20h).

DÉCÈS

En cas d’urgence...
Qui appeler ? Qui répond ? Dans tous les 

cas, une réponse 
adaptée Le médecin traitant

SAMU centre 15
Le médecin régulateur 

vous répond
Le médecin régulateur 
et le sapeur pompier 
traitent votre appel 
SIMULTANÉMENT

Centre de 
traitement de 

l’alerte 18
Un sapeur pompier 

vous répond

L’association 
Solidarité Accueil

Une personne 
qualifiée vous répond
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Un guichet social unique
La Mutualité Sociale Agricole est une organisation professionnelle en charge de la gestion 
du service public de la protection sociale, légale et complémentaire, des exploitants et des 
salariés agricoles ainsi que de leurs familles. La MSA Berry-Touraine constitue un guichet 
unique au service des assurés agricoles pour l’ensemble des questions de protection sociale : le 
règlement des prestations santé, famille, retraite et le recouvrement des cotisations sociales. 
L’action sanitaire et sociale et les services médicaux (contrôle médical, médecine du travail, 
prévention des risques professionnels) complètent cette offre en agissant à la fois auprès 
des personnes et sur le milieu de vie.

Un réseau de délégués à l’écoute des assurés
Élus par les assurés agricoles eux-mêmes, les délégués cantonaux permettent une relation 
privilégiée entre les assurés et la MSA. Les délégués sont à l’écoute des assurés agricoles et 
participent à l’animation de la vie locale. Contactez-les pour faire connaître vos besoins, qu’ils 
soient individuels ou collectifs. Le cas échéant, ils vous orienteront vers le bon interlocuteur.

Composition de l’échelon local de BÉLÂBRE - SAINT-BENOÎT DU SAULT
Président : Alain BIMBAULT (LIGNAC)

Vice-présidents : Yves BEUNAICHE (LA CHATRE LANGLIN), Daniel ROSSIN (ROUSSINES), 
Anita LABERTHONNIERE (PRISSAC)

MME GALLAUD Christiane (ARGENTON SUR CREUSE)
M BIJONNEAU William (BELABRE)
M DEQUESNE Robert (BELABRE)

M MAILLOCHON Benoit (BELABRE)
M BOUTET Jean-Bernard (CHALAIS)

M FOUCHER Johan (CHALAIS)
M BERNERON Marcel (CHAZELET)

M FRADET Jean-Louis (DUNET)
M BERTHON Pascal (LIGNAC)

M BRAUD Jean-Luc (GRPT EMPL. LA MARCHE LIGNAC)
MME ROUSSEAU Monique (LIGNAC)

M VANDEPAER Jean-Francois (LIGNAC)
MME GILBERT Monique (MAUVIERES)
M CHATEIGNER Dominique (MOUHET)

M LAVILLONNIERE Jean (MOUHET)
MME MERESSE Charline (MOUHET)
M TAILLEBOIS Guillaume (MOUHET)
M JOUHANNET Frederic (PARNAC)

M DEBRENNE Jean-Jacques (PRISSAC)
MME DURAND Stephanie (PRISSAC)

M FENETRE Henri (PRISSAC)
MME LABERTHONNIERE Anita (PRISSAC)

M MAUSSIRE Philippe (TILLY)

La MSA BERRY-TOURAINE
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Activ’zen 
pour être autonome 

mais jamais seul
En cas de besoin, il suffit 

d’appuyer sur la touche du 
médaillon, du bracelet pour 

être secouru. Un service 
disponible 7j/7 et 24h/24 

pour sécuriser le quotidien.

pour profiter de sa liberté 
en toute sécurité

Chute, malaise en dehors de 
chez soi ? Une touche d’alerte 

située sur le téléphone 
mobile fourni permet 

d’alerter la personne choisie 
ou les secours.

Activ’mobilActiv’dialog
pour être en sécurité, 
la convivialité en plus !

Un service de messagerie 
directement installé sur le 

transmetteur, pour recevoir 
des messages de son 

entourage. Et toujours la 
sécurité de la téléassistance !

Option Convivialité
Des opérateurs vous écoutent 
et vous proposent un soutien 

psychologique.

Option Sérénité
Un détecteur automatique 
de chute en lien avec notre 

centrale d’écoute.

Option Confort +
Des objets connectés dédiés au 
confort de votre vie à domicile.
Disponible sur Activ’dialog uniquement

Coffre à clé sécurisé
Vos clés accessibles et en 

toute sécurité.

Balisage lumineux
Pour sécuriser vos déplacements 

nocturnes.

Option Sécurité
Un détecteur de fumée 

directement relié à notre centrale 
d’écoute.

Présence Verte Indre
33-35 rue Mousseaux à Châteauroux 
02 54 29 45 42
www.presenceverteindre.fr

125 communes sont partenaires de 
Présence Verte Indre, renseignez-vous 

auprès de votre mairie !

Complétez nos offres avec des options sur-mesure

Solutions 
de téléassistance
n°1 en France
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Du côté de nos déchets 
Ce qu’il faut retenir de l’année 2017 

 
                                                      Diminution des déchets enfouis 

Depuis l’année 2009, les quantités de sacs noirs diminuent 
constamment. Ce constat encourageant est le fruit de la mise en 
place de nouvelles filières de valorisations (textiles, déchets 
d’équipements électriques et électroniques, capsules, CD, …), 
mais également du Programme Local de Prévention des 
Déchets qui a permis, via des actions comme le compostage 
individuel et collectif, de limiter sensiblement les volumes de 
déchets destinés à l’enfouissement.  
Notons également que les encombrants de déchèteries, eux 
aussi emmenés à l’enfouissement, ont diminué de plus de la 
moitié entre 2010 et 2016, passant de 1877 à 802 tonnes par an.  
 

 

                                                                                                            
                                                                                                                                                          Vue intérieure du centre de tri après l’incendie                                            
  
    
      
 
 
 
 
  Renouvellement du matériel 

   
 

Un doute, une question ? 
N’hésitez-pas, appelez les services du Symctom ou consultez notre site 

internet(www.symctomleblanc.fr)! 
 02 54 28 12 00      02 54 28 12 03    centredetrileblanc@orange.fr 

25 % 
C’est la quantité des erreurs de tri retrouvées dans nos sacs jaunes ! 

Les actions de sensibilisation menées par les services de la collectivité ont permis de réduire les refus de tri de 35 à 25 % en un an. 
Il reste cependant de gros efforts à faire pour améliorer la qualité du tri. Les erreurs constatées portent essentiellement sur le verre, 

le papier et les déchets qui devraient être déposés en déchèteries. 
 

Des nouvelles du centre de tri 
Le 2 décembre 2016 un incendie s’est déclaré sur la chaîne 
de tri du centre de Le Blanc et a détruit une partie des 
installations. L’activité de tri est depuis délocalisée vers le 
centre de Sillars, géré par le Simer, à proximité de 
Montmorillon. 
Le Symctom réalise actuellement des études technico-
économiques concernant l’avenir du site avec soit la 
reconstruction d’une chaîne de tri pour les emballages 
ménagers, soit la mise en place d’une activité nouvelle, 
toujours dans le domaine des déchets, qui reste à définir en 
fonction de son intérêt social, économique et écologique.  

Un nouveau camion porteur a été 
livré au mois de mars. Ce véhicule 
permet le transfert des caissons de 
déchèteries ainsi que des sacs noirs 
vers le site d’enfouissement de 
Châtillon-sur-Indre : 

69 525 
C’est le nombre de dépôts recensés en 

2016 sur les cinq déchèteries du 
Symctom. 

Un doute, une question ?
N’hésitez-pas, appelez les services du Symctom ou consultez

notre site internet : www.symctomleblanc.fr !
Tél. : 02 54 28 12 00 • Fax : 02 54 28 12 03

centredetrileblanc@orange.fr
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Syndicat Mixte de Collecte
et de Traitement 

des Ordures Ménagères

CALENDRIER 2018 DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
(SACS JAUNES ET SACS NOIRS) POUR LES SEMAINES 

CONCERNÉES PAR UN JOUR FÉRIÉ
Afin d’assurer le service du ramassage des ordures ménagères sur la 

totalité du territoire tout au long de l’année, le SYMCTOM doit procéder 
à quelques modifications pour les semaines qui renferment un jour férié.

Cette année ce sont neuf semaines qui seront concernées par une 
modification des jours de passage pour la collecte des sacs jaunes et 

noirs (collecte entre 5h et 14h) :

Tél. : 02 54 28 12 00 / Fax : 02 54 28 12 03 / centredetrileblanc@orange.fr

COLLECTE
Jour de l’an Lundi 1er janvier Mardi 2 janvier
Pâques Lundi 2 avril Mardi 3 avril
La fête du travail Mardi 1er mai Lundi 30 avril
La victoire 1945 Mardi 8 mai Lundi 7 mai
L’Ascension Jeudi 10 mai Lundi 7 mai 
La Pentecôte Lundi 21 mai Mardi 22 mai
L’Assomption Mercredi 15 août Lundi 13 août
La Toussaint Jeudi 1er novembre Lundi 29 octobre
Noël Mardi 25 décembre Lundi 24 décembre
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Tél : 02 54 47 55 12
Fax : 02 54 47 66 86
E mail : mairie.mouhet@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture
Les lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 
Le mercredi de 8 h 30 à 12 h 00

Tél : 02 54 47 56 18
Horaires d’ouverture
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11 h 45

Le Rasimier, 36170 LA CHATRE LANGLIN, 
Horaires les lundi, mercredi et samedi 
de 9 h à 11 h 45 et 14 h à 16 h 45

Par délibération n°2016-09-23-02 en date du 23 septembre 2016, 
le Conseil Municipal a fixé les tarifs de location des différents salles 
communales, à compter du 1er janvier 2017, comme suit ;
• Salle des fêtes :
- 90 € aux habitants de la commune,
- 150 € aux personnes extérieures à la commune ;
- 50 € pour la location de la cuisine de la salle des fêtes ;
• Salle Bernard Lapeyre : 50 €
• Grange Fernand Maillaud : 
- 120 € aux habitants de la commune ;
- 170 € aux personnes extérieures à la commune.
Une caution de 100 € sera demandée. Un état des lieux sera établi le lundi 
matin afin de juger de la restitution ou non de la caution.
Un forfait pour le chauffage lors de la location des différentes salles est 
maintenu au tarif de 10 € par jour, pour la période du 15 octobre au 15 avril.
Les différentes salles communales ainsi que les cuisines sont prêtées 
gratuitement à chaque association communale pour leurs manifestations.

Secrétariat de mairie

Agence Postale Communale

Tarifs de location et conditions 
d’utilisation des salles communales

Déchetterie
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